SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 26 juillet 2011

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi vingt-sixième jour du mois de juillet deux mille onze, à vingt heures, où étaient présents :

-
madame Linda Brouillard, conseillère

-
monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
madame Huguette Hébert, conseillère

-
monsieur Robert Patenaude, conseiller

Le conseil formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absence motivée : Madame Sylvie Royer

Également présent:    


-
Monsieur Jacques Mireault,  secrétaire-trésorier.

________________________________________

OUVERTURE

À 20 :10 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

1. Acceptation de la soumission pour le pavage de la MontÉée Guay (701m) et de la MontÉe Boyse (110m)

2011-07-434
TRAVAUX DE PAVAGE DE LA MONTÉE GUAY ET DE LA MONTÉE BOYSE

ATTENDU QUE la municipalité a publié un appel d’offre pour le pavage de la Montée Guay et de la Montée Boyse ;

ATTENDU QUE les soumissions reçues ont été ouvertes le 15 juillet, à 16 heures par le directeur général, en présence du responsable des infrastructures municipales, de madame Marielle Fabre et de deux représentants des soumissionnaires;

ATTENDU QUE le procès-verbal d’ouverture des soumissions donne les résultats suivants (les montants indiqués incluent toutes les taxes) :

Les Pavages Chenail inc. (Saint-Rémi)
120 226.61 $

Ali Excavation inc. (Salaberry-de-Valleyfield)
127 175.43 $

Pavages Maska inc. (Saint-Hyacinthe)
134 589.22 $

P. Baillargeon Ltée (Saint-Jean-sur-Richelieu)
121 488.48 $

Carrière Bernier Ltée (Saint-Jean-sur-Richelieu)
132 630.09 $



ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est Les Pavages Chenail inc., avec une soumission de cent vingt mille deux cent vingt-six dollars et soixante-et-un cents (120 226.61 $), taxes incluses ;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la municipalité de Lacolle accorde à Les Pavages Chenail le contrat pour le pavage de la Montée Guay et de la Montée Boyse tel que décrit au devis technique de l’appel d’offre pour un montant de cent vingt mille deux cent vingt-six dollars et soixante-et-un cents (120 226.61 $), taxes incluses.

ADOPTÉE

2. Adoption du rÈglement numÉro 2011-0115 relatif au directeur gÉnÉral et secrÉtaire-trÉsorier

2011-07-435
REPORT DE L’ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-0115 RELATIF AU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

ATTENDU QUE monsieur Robert Patenaude mentionne qu’il a besoin d’éclaircissement relativement au règlement numéro 2011-0115 ;

ATTENDU QUE malgré l’invitation de monsieur le maire à exposer ses questionnements, monsieur Patenaude ne désire pas que soit débattu ces questions au cours de la présente séance;

ATTENDU QUE n’ayant pas pris connaissance des documents accompagnant l’avis de convocation, madame Linda Brouillard demande également le report de la question ;

CONSÉQUEMMENT, il est résolu :

QUE l’adoption du règlement numéro 2011-0115 relatif au directeur général et secrétaire-trésorier soit reporté à une séance ultérieure ;

QUE le projet de règlement soit étudié lors d’un caucus des conseillers le 8 août prochain à vingt heures au cours duquel seront également discutés les rôles des élus, des comités et de la direction.

ADOPTÉE

3. Remboursement du solde du dÉpÔt – ThÉrÈse Potvin : 2 508,12 $

2011-07-436
REMBOURSEMENT DU SOLDE DU DÉPÔT À MADAME THÉRÈSE POTVIN

ATTENDU QUE la municipalité a encaissé un dépôt de quinze mille dollars (15 000 $) de madame Thérèse Potvin pour des travaux de branchement au réseau de la municipalité ;

ATTENDU QUE les travaux ayant été complétés le solde du dépôt s’élève à deux mille cinq cent huit dollars et douze cents (2 508.12 $);

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise le remboursement à madame Thérèse Potvin du solde du dépôt au montant de deux mille cinq cent huit dollars et douze cents (2 508.12 $).

ADOPTÉE

4. Offre d’achat de la gare du CP

4.1. Mandater Me Sylvie Desrochers, notaire 

4.2. Mandater un arpenteur-géomètre

4.3. Demander les résultats de l’étude des sols

2011-07-437
OFFRE D’ACHAT DE LA GARE DU CP

ATTENDU QUE la municipalité a reçu une proposition pour l’acquisition de la gare du CP;

ATTENDU QUE la proposition prévoit un délai afin que la municipalité puisse faire analyse la proposition par un conseiller juridique et faire arpenter le terrain;

Sur une proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu :

QUE le conseil mandate un arpenteur-géomètre afin d’obtenir un certificat de localisation de l’immeuble à être acquis ;

QUE le conseil mandate Me Sylvie Desrochers pour l’étude de la proposition d’achat et recommandation au conseil ;

QUE dans le cas de résultats favorables des deux mandats précédents, la proposition soit acceptée et que monsieur le maire Yves Duteau et le directeur général Jacques Mireault soient autorisés à signer l’offre d’achat ;

QUE suite à la signature de l’offre d’achat, une demande soit présentée au CP pour obtenir une copie des résultats de l’étude d’analyse des sols mentionnée dans l’offre d’achat ;

ADOPTÉE

Monsieur Guy Lamirande a voté contre la proposition.

5. Convention de fin d’emploi de Madame Georgette ChÈvrefils

2011-07-438
CONVENTION DE FIN D’EMPLOI DE MADAME GEORGETTE CHÈVREFILS

ATTENDU QUE madame Georgette Chèvrefils a contesté la décision du conseil de mettre fin à son emploi de directrice générale et secrétaire-trésorière de la municipalité ;

ATTENDU QUE la municipalité a conclu une entente pour mettre fin à l’emploi de madame Georgette Chèvrefils le 30 juillet 2011 ;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accepte et entérine la convention de fin d’emploi, transaction et quittance intervenue entre madame Georgette Chèvrefils et la municipalité le 13 juillet 2011, laquelle fait partie des présentes comme si elle y était tout au long récitée ;

QUE le conseil autorise les déboursés afférents à l’entente lesquels seront imputés aux crédits non autrement affectés du fonds d’administration ;

ADOPTÉE

6. Autorisation de temps supplÉmentaire pour Monsieur Jean-Pierre HÉon

2011-07-439
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE DE JEAN-PIERRE HÉON

ATTENDU QUE la période estivale représente une période très achalandée quant aux permis et à la surveillance de l’application de la réglementation;

ATTENDU QUE l’horaire de trente-cinq heures par semaine du préposé à la réglementation et à l’émission de permis est insuffisant pour satisfaire aux exigences de l’augmentation de tâche estival ;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise le préposé à la réglementation et à l’émission de permis, monsieur Jean-Pierre Héon, à effectuer le temps supplémentaire requis pour réaliser l’ensemble de ses tâches, notamment en augmentant sa semaine régulière de 5 heures, lesquelles seront rémunérées à temps et demi;

QUE la présente autorisation soit effective jusqu’au 18 septembre, date à laquelle la charge de travail de monsieur Héon sera réévaluée ;

ADOPTÉE

7. Harmonisation des pratiques de la municipalitÉ aux normes minimales du travail pour les employÉs rÉmunérÉs à taux horAIRE

2011-07-440
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE DES EMPLOYÉS PAYÉS À L’HEURE

ATTENDU QUE la rémunération du temps supplémentaire n’est pas uniforme pour tous les employés payés à l’heure de la municipalité;

ATTENDU QU’il convient d’harmoniser la politique de rémunération du temps supplémentaire pour tous les employés payés à l’heure de la municipalité;

Sur une proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la rémunération à temps et demi les heures excédant la semaine normale de travail pour les employés payés à l’heure et dont la semaine de travail est fixe et indiquée dans leurs conditions d’embauche, en respect avec les normes minimales de travail;

QUE la présente autorisation soit applicable à compter de l’exercice financier courant ;

ADOPTÉE

8. Colloque CCH – formation du directeur gÉnÉral

2011-07-441
FORMATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

ATTENDU QUE Colloques CCH offre une formation intitulée : « Les meilleures pratiques en matière de gestion des contrats municipaux »;

ATTENDU QUE cette formation est pertinente pour le perfectionnement du directeur général ;

Sur une proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise le directeur général à participer à la formation : « Les meilleures pratiques en matière de gestion des contrats municipaux » donnée à Québec le 13 octobre 2011;

QUE le conseil autorise le remboursement des frais inhérents à la formation conformément au règlement en vigueur;

ADOPTÉE

9. Octroi du contrat d’agent de dÉveloppement pour le comitÉ 1812

2011-07-442
CONTRAT D’AGENT DE DÉVELOPPEMENT POUR LE COMITÉ 1812

ATTENDU QUE le comité 1812 recommande l’octroi du contrat d’agent de développement à madame Nancy Sorel;

Sur une proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accorde le contrat d’agent de développement pour le comité 1812 à madame Nancy Sorel.

QUE le conseil autorise les déboursés d’honoraires sur présentation de factures jusqu’à concurrence du montant alloué de 5 000 $;

ADOPTÉE

10. Entreposage temporaire de l’autopompe cÉdÉe À Les Gardiens du ruban

2011-07-443
ENTREPOSAGE TEMPORAIRE DE L’AUTOPOMPE CÉDÉE À LES GARDIENS DU RUBAN

ATTENDU QUE la municipalité a cédé une autopompe à l’organisme Les Gardiens du ruban;

ATTENDU QUE l’organisme a pris possession de l’autopompe pour la peinturer et y apporter des modifications cosmétiques ;

ATTENDU QUE l’organisme a demandé à la municipalité d’entreposer l’autopompe le temps qu’il lui trouve un site d’entreposage permanent ;

Sur une proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accueille favorablement la demande de Les Gardiens du ruban ;

QUE le conseil autorise l’entreposage temporaire au garage municipal de l’autopompe de Les Gardiens du ruban le temps que l’organisme trouve un site d’entreposage permanent.

ADOPTÉE

11. ResponsabilitÉs du comitÉ d’embellissement

Reporté à une séance ultérieure et suite à une future rencontre avec les membres du comité.

12. CrÉdit de taxes pour terrain non desservi – Roland-Luc BÉliveau

Reporté à une séance ultérieure et suite à la vérification du compte de taxe émis pour monsieur Béliveau.

13. TÉlÉphonie IP – choix du modÈle

2011-07-444
CHOIX DES MODÈLES DE TÉLÉPHONES – TÉLÉPHONIE IP

ATTENDU QUE la municipalité participe à l’implantation de la téléphonie IP par la MRC du Haut-Richelieu;

ATTENDU QUE le passage à la téléphonie IP implique le remplacement des appareils existants;

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Richelieu a soumis des propositions pour le choix des modèles ;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’acquisition des modèles de téléphones suivants pour la municipalité :


2 appareils IP 5304 (Centre Léodore-Ryan et Chalet des loisirs)


1 appareil 10/100/1000 Professionnel (réception – hôtel de ville)


11 appareils 10/100/1000 (bureaux – hôtel de ville, caserne, garage, usine de filtration)

ADOPTÉE

14. Modules de jeux – parc de la rue PoussarD et du carré de Beaujeu

2011-07-445
MODULES DE JEUX POUR LE PARC DE LA RUE POUSSARD

ATTENDU QUE la municipalité a reçu, depuis plusieurs années, plusieurs demandes pour installer des modules de jeux dans le parc de la rue Poussard;

ATTENDU QUE la société Go-Élan a proposé une soumission pour l’installation d’une balançoire, d’un module pour la clientèle 18 mois à   5 ans, une table à pique-nique et un banc pour un montant total de vingt-trois mille quatre cent cinquante-sept dollars et soixante-treize cents (23 457.73 $), taxes incluses ;

ATTENDU QUE la municipalité est responsable de l’excavation du terrain à une profondeur de 12 pouces ainsi que de l’installation de la table de pique-nique et du banc sur une dalle de béton ;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accepte la soumission de Go-Élan pour l’installation de modules de jeu dans le parc de la rue Poussard au montant de vingt-trois mille quatre cent cinquante-sept dollars et soixante-treize cents (23 457.73 $), taxes incluses ;

QUE le conseil autorise les travaux d’excavation pour accueillir les structures de jeux ;

QUE le conseil autorise l’installation du mobilier (table de pique-nique et banc) sur une dalle de béton.

ADOPTÉE

La soumission pour les modules du parc du Carré de Beaujeu n’est pas disponible, reporté à une séance ultérieure.

15. Fermeture de dossier À la cour municipale (dÉfendeur dÉcÉdÉ)

2011-07-446
AUTORISATION DE FERMETURE DE DOSSIER

ATTENDU QUE la municipalité a cinq dossiers à la Cour municipale au nom de monsieur Réjean Payant pour des infractions au Code de la Sécurité routière du Québec;

ATTENDU QUE monsieur Réjean Payant est décédé ;

Sur une proposition de madame Linda Brouillard, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la Cour municipale commune de Saint-Jean-sur-Richelieu à procéder à la fermeture des dossiers suivants : 802787601, 802787602, 803148034, 803148732 et 803148733.

ADOPTÉE

16. Modification du protocole d’entente avec la MRC pour la piste cyclable
2011-07-447
MODIFICATION DU PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LA MRC DU HAUT-RICHELIEU POUR LA PISTE CYCLABLE

ATTENDU QUE le Conseil de la M.R.C. a modifié les modalités de versement de l’aide financière accordée dans le cadre de la mise en œuvre du Pacte rural à la Municipalité de Lacolle pour le prolongement de la piste cyclable;

ATTENDU QUE ces modifications permettront à la municipalité de recevoir l’aide financière plus rapidement;

Sur une proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil entérine les modifications apportées par le Conseil de la M.R.C. aux modalités de versement de l’aide financière accordée dans le cadre de la mise en œuvre du Pacte rural pour le prolongement de la piste cyclable ;

QUE monsieur le maire Yves Duteau et le directeur général Jacques Mireault soient désignés pour signer le protocole d’entente qui inclut les nouvelles modalités de versements.

ADOPTÉE

17. Octroi d’un mandat au procureur pour reprÉsenter la municipalitÉ À l’inscription des procÉdures judiciaires concernant le 101, rang de la Barbotte

2011-07-448
Octroi d’un mandat au procureur pour reprÉsenter la municipalitÉ à l’inscription des procÉdures judiciaires concernant le 101, rang de la Barbotte
Sur une proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le conseil mandate Maître Daniel Bouchard  pour représenter la municipalité à l’inscription des procédures judiciaires concernant le 101, rang de la Barbotte.

ADOPTÉE

18. Demande de continuation du service de prÉventionniste À la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

2011-07-449
DEMANDE DE CONTINUATION DU SERVICE DE PRÉVENTIONNISTE À LA VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU

ATTENDU QUE la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ne renouvellera pas l’entente de service de préventionniste avec le Conseil de la M.R.C du Haut-Richelieu;

ATTENDU QUE la municipalité de Lacolle n’a pas les ressources nécessaires pour assurer ce service;

ATTENDU QUE la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a démontré une ouverture quant à la possibilité de conclure une entente avec la municipalité de Lacolle ;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil fasse une demande à la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu pour évaluer le coût du service de préventionniste ;

QUE monsieur le maire Yves Duteau ou le directeur général Jacques Mireault soit désigné pour donner effet aux présentes.

ADOPTÉE

PÉRIODE DE QUESTIONS

2011-07-450
LEVÉE

À 21:45 heures, le maire, monsieur Yves Duteau, décrète la levée de l'assemblée.

ADOPTÉE

ADOPTÉ CE 9 août  2011.

_______________________



____________________

Jacques Mireault




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

